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Je viens de lire la délibération 2005-279 (JO du 31 décembre 2005) de la CNIL "portant avis sur le projet de décret instituant le passeport électronique, et sur les modifications apportées au traitement DELPHINE  permettant l'établissement, la délivrance et la gestion des passeports."



Rappel : DELPHINE est un logiciel en préfecture de DELivrance des Passportes à Haute INtégrité Electronique (ne riez pas ;-) )



Ci-joint le résumé : 

http://www.cnil.fr/index.php?id=1916&news[uid]=300&cHash=8bac29cc3c



Je trouve l'argument de la lecture des données par une puce sans contact très flou : 

"La commission relève également que le composant électronique du futur passeport est une puce sans contact, permettant sous certaines conditions la lecture à faible distance des données relatives au détenteur du titre qui y sont enregistrées."

"...si une captation frauduleuse du contenu de la puce sans contact est rendue techniquement impossible lorsque le passeport n'est pas ouvert, tel ne sera pas le cas lorsque ce titre sera présenté par son détenteur, conformément aux textes en vigueur, à un professionnel disposant du matériel de lecture adéquat à l'occasion de la fourniture ou du paiement d'un bien ou d'un service".



1. Comment peut-on être sûr que les données ne peuvent pas être lues à distance sans ouvrir le passeport ????

2. Cela veut dire que "les professionnels..." pourront lire les données de la puce figurant dans un passeport ?
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